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Horaires d’ouverture de la Mairie 

Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi :  

9h00 à 12h00 

02.98.68.52.44   
Nouvelle adresse mail : saint-derrien@orange.fr 

Site Internet: www.saint-derrien.fr 

PanneauPocket : téléchargez l’application pour 

recevoir toutes les informations sur la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

  

 

 

 

Sondage 

Souhaiteriez-vous qu’une épicerie s’installe sur la commune ? Oui ? Non ?  

Merci de donner votre avis en envoyant un mail à saint-derrien@orange.fr ou en déposant un mot à l’accueil de 

la mairie ou dans la boîte aux lettres. Pas de réponse par téléphone. 

Ecole Saint-Yves 
 

Le mardi 4 janvier, les élèves de CM de l'école Saint Yves se 

sont rendus au collège Saint Joseph de Landivisiau pour passer 

une journée de futur collégien. Ils ont ainsi pu tester de 

nouvelles matières : escalade, tir à l'arc, robots suiveurs de 

lignes, musique ... A midi, le repas au self était le moment le 

plus attendu. 

 

 

 

  
 

Au cours de cette journée, nous avons retrouvé quelques 

petites têtes connues : en effet quatre anciens élèves étaient des 

sixièmes volontaires pour assurer le rôle de guide dans le 

collège.  

Un grand merci aux professeurs pour leur accueil, aux guides 

qui nous ont donné quelques repères. Une première expérience 

rassurante pour nos futurs collégiens ! 

 

 Les élèves de la classe de CM1-CM2 de l’école Saint Yves se sont rendus au centre de tri Triglaz de Plouédern, 

qui reçoit tous les déchets recyclables du Nord-Finistère. Ils ont pu retracer le parcours des déchets recyclables 

tels que le carton, le plastique ou encore l’aluminium et visiter le process (salle des machines) où ils ont pu 

Numéros utiles 

Médecin de garde 15 (SAMU) 

Pharmacie de garde : 3237 

Pompiers : 18  / portable : 112 

Gendarmerie : 17 

Déchetterie et fourrière animale  

de BODILIS : 02 98 68 99 99 
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NAISSANCES : Guilo MONTALI le 11 décembre 2022 

         Elyanna et Jenna DANET LE PRIELLEC le 4 janvier 2023 

         Yüna LAURENT le 21 janvier 2023 
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constater qu’il y avait encore énormément d’erreurs de tri qui sont corrigées par des trieurs qui affinent le tri au 

bout de la chaîne.  

 La grande tablette tactile de tri où ils ont pu jouer par équipe leur a beaucoup plu. "Espérons que les nouveaux 

super ambassadeurs du tri, très concernés par cette visite, sauront désormais conseiller leurs familles", a confié 

leur enseignante Amélie Chanat qui remercie au passage la CCPL pour l'organisation de la visite et la mairie de 

Saint Derrien pour le financement du déplacement en car. 
 

 
 

 

 

 
 

Bibliothèque de Lenn ha Dilenn  
 

Certains adhérents se plaignent de recevoir des mails leur demandant de rendre les livres empruntés. 

Pour rappel, le 1er mail arrive au bout de 5 semaines de prêt des livres. Les bénévoles de la bibliothèque ne sont 

pas responsables de ces envois, c'est le nouveau logiciel de fonctionnement en réseau qui est programmé pour un 

envoi systématique. Aussi n'hésitez pas à venir nous voir, dès réception du mail, car nous pouvons prolonger les 

prêts, et vous éviter ainsi un second rappel. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

A bientôt 
 

Geneviève, Hélène, Marie-Louise, Aline, Danielle, Mélanie, Geneviève, Hélène et Christian 
 

Recyclage 
 

Participez à l’opération de collecte et de recyclage des mobiles usagés ! 

En partenariat avec Orange et l’Association des maires du Finistère, le Conseil 

départemental lance du 21 novembre 2022 jusqu’au 28 février 2023 une 

grande opération de recyclage des mobiles usagés.  

Une boîte de récupération des portables 

est installée au guichet de votre mairie. 
 

Les mobiles en état de marche seront testés et leurs données effacées par une 

entreprise en insertion. Reconditionnés, ils seront revendus au profit d’Emmaüs 

International. Les mobiles défectueux seront recyclés avec un traitement spécifique 

des matières dangereuses et la récupération des métaux, réutilisés comme matière 

première. Les déchets électroniques sont traités dans le respect des exigences de la 

directive européenne Déchets d’équipements électriques et électroniques. 

Les points de collecte sur www.finistere.fr/recyclage  

Plus d’infos : collecte.mobiles@finistere.fr 

 

Horaires permanences 
 

Mercredi de 17h00 à 18h30 

Samedi de 10h30 à 12h00 

http://www.finistere.fr/recyclage
mailto:collecte.mobiles@finistere.fr
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Prévention contre les vols 
 

Ces derniers temps des vols ont eu lieu. Le but de ce message n'est pas destiné à alimenter la psychose. 
 

Quelques précautions peuvent permettre de limiter les risques :  

- ranger les remorques 

- mettre hors de vue les objets de valeur 

- ne pas laisser d'indices sur les réseaux sociaux portant sur votre absence. 
 

Dans le cas où vous constateriez des " mouvements anormaux" il est utile d'en informer les autorités. 

Petites annonces 

 

Une assistante maternelle à St Derrien disposera d'une place à temps plein en septembre 2023 

et possède actuellement une place les lundis, mardis, jeudis et vendredis jusqu'à fin février. 

Contact : au 06 31 39 06 25 

 

Lycée du Léon - Landivisiau 
 

Les portes ouvertes du lycée du Léon se dérouleront : 

             Vendredi 10 mars 2023 de 17 h à 20 h 
 

Au programme : 

          - Rencontres avec les enseignants et les personnels du lycée 

          - Visite des classes et des locaux 

          - Découverte des travaux des élèves 

          - Présentation des projets pédagogiques 

          - Conférence par l'équipe de direction  "la classe de seconde  

                 et le parcours au lycée" 
 

Le lycée proposera également des visites individuelles aux familles sur 

rendez-vous du 8 mars au 12 avril 2023. 

N'hésitez pas à consulter notre site interne 

 

 
 

Permanence des Finances publiques – 1er trimestre 2023 
 

Les agents des finances publiques se déplacent près de chez vous et assurent des permanences bimensuelles 

uniquement sur rendez-vous dans les France services (FS) et les mairies partenaires pour vous accompagner 

dans vos démarches (impôts, factures locales, amendes…) 
 

 
 

 

 

 

 

Comment nous contacter et prendre rendez-vous ? 
 

- par téléphone en appelant le 0809 401 401, du lundi au vendredi de 8h30 à 19h00 (numéro non surtaxé) 

- en prenant directement rendez-vous sur impots.gouv.fr  (Rubrique «contact et rendez-vous »ou directement à  

  partir de votre espace personnel) 

- directement auprès de l’espace France services le plus proche de chez vous :  

Coordonnées et horaires sur : https://www.transformation.gouv.fr/france-services 

 

 

Mairie de Sizun 
 

De 14h00 à 16h00 

Mardi 7 et 21 février 

Mardi 7 et 21 mars 

 

FS de Landivisiau 
 

De 9h00 à 12h00 

Vendredi 10 et 24 février 

Vendredi 10 et 24 mars 
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ALSH ST DERRIEN – ST SERVAIS - PLOUNÉVENTER 
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Programme animation jeunesse – Vacances de février 
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NB : Les articles à faire paraître dans le bulletin municipal sont à déposer en mairie 

par mail ou par téléphone. 

Recevez le bulletin municipal chez vous par internet : www.saint-derrien.fr 

Vous pouvez à tout moment vous inscrire en ligne pour le recevoir par mail. 
Rédaction / conception / impression du bulletin municipal : mairie de Saint-Derrien. Vous disposez de droits sur les données vous 

concernant que vous pouvez exercer auprès du délégué à la protection des données de la collectivité en adressant une demande par écrit 

accompagnée d’un justificatif d’identité à l’adresse suivante : protection.donnees@cdg29.bzh 

 

Le prochain bulletin paraîtra début du mois prochain. Merci de faire parvenir vos articles avant le 20 du 

mois en cours. 

 

 

 

http://www.saint-derrien.fr/
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